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L’Association des Anciens Combattants et le Conseil Municipal vous invi-

tent à participer à la cérémonie commémorative de l’Armistice du 11 No-

vembre 1918 qui se déroulera à : 

 

 

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 

COLY 

St-AMAND 

L’association des Anciens combattants a décidé de se retrouver d’une manière conviviale et 

familiale pour le repas fraternel annuel qui aura après la cérémonie à 12h à La Table du Ter-

roir—La Chapelle Aubareil, auquel vous pouvez participer. 

Se faire inscrire au 05 53 51 68 52 ou 06 72 95 39 51. 

Jeudi 11 novembre - 11h30 - Monument aux morts où sera déposée une gerbe 

Jeudi 11 novembre 11h30 - Monument aux morts où sera déposée une gerbe 

VIGILANCE CAMBRIOLAGE 

Ces derniers mois de nombreux cambriolages ont eu lieu, particulièrement à 

Coly. 

Les modes opératoires se ressemblent : une ou plusieurs personnes se re-

trouvent dans les espaces privés des habitations, cour, allées et expliquent 

être à la recherche d’un chat ou d’un chien….Veillez à fermer à clef votre 

domicile et les annexes en votre absence, même quand vous vous en éloignez seulement. Le re-

pérage des véhicules suspects est utile (description, immatriculation). 

Attention tout de même :  plusieurs entreprises circulent sur la commune pour installer la fibre 

optique avec des fourgons parfois sans identification particulière. 
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VACCINATION—3ème dose 

Vaccin contre le Covid-19 : qui est concerné par la dose de rappel ? 

 

L'injection d'une dose de rappel pour les personnes les plus fragiles et les personnes âgées de 

65 ans et plus est désormais possible. Depuis le 6 octobre 2021, les professionnels qui prennent 

en charge ou accompagnent ces personnes vulnérables peuvent également recevoir cette dose de 

rappel. Elle doit être administrée 6 mois après la dernière injection de vaccin et 4 semaines après 

l'injection unique de Janssen. Quelles sont les personnes concernées par ce rappel vaccinal ? 

Avec quels vaccins ? Où se faire vacciner ? Service-Public.fr répond à toutes vos questions. 

 

La campagne de rappel du vaccin contre le Covid-19 a débuté le 1er septembre 2021. Elle fait 

suite à la recommandation de la Haute Autorité de santé (HAS) dans un avis rendu le 

24 août 2021. Le 6 octobre 2021, la HAS a recommandé d'élargir ce rappel à de nouvelles popula-

tions. 

 

 

Quelles sont les personnes concernées ? 

Le rappel vaccinal correspond à l'administration d'une injection de vaccin supplémentaire 

6 mois minimum après vaccination complète pour les personnes éligibles, c'est-à-dire : 

• les résidents des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) 

et des unités de soins de longue durée (USLD) ; 

• les personnes de 65 ans et plus vivant à domicile (avec une priorité pour les personnes de 

plus de 80 ans) ; 

• les personnes à très haut risque de forme grave ; 

• les personnes présentant des comorbidités qui augmentent le risque de formes graves de Co-

vid-19 ; 

• les personnes sévèrement immunodéprimées (qui ont déjà reçu trois doses et en recevront 

une quatrième indique la HAS) ; 

les personnes ayant reçu le vaccin Janssen. Une dose de rappel avec un vaccin à ARNm (Pfizer) 

est recommandée à partir de 4 semaines après la 1re injection. 

 

À la suite de l'avis de la Haute Autorité de Santé du 5 octobre 2021, sont aussi concernés : 

• les professionnels de santé, l'ensemble des salariés du secteur de la santé et du secteur médi-

co-social, les aides à domicile intervenant auprès de personnes vulnérables, les professionnels 

du transport sanitaire et les pompiers, quel que soit leur âge ; 

les proches (de plus de 18 ans) de personnes immunodéprimées. 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3283153/fr/covid-19-la-has-precise-les-populations-eligibles-a-une-dose-de-rappel-de-vaccin
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3283153/fr/covid-19-la-has-precise-les-populations-eligibles-a-une-dose-de-rappel-de-vaccin
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3290677/fr/covid-19-la-has-elargit-le-perimetre-de-la-dose-de-rappel
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3290677/fr/covid-19-la-has-elargit-le-perimetre-de-la-dose-de-rappel
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Quels sont les vaccins ? 

Le rappel vaccinal contre le Covid-19 est effectué uniquement avec le vaccin de Pfizer-

BioNTech. Dans un communiqué publié le 15 octobre 2021, la Haute Autorité de santé (HAS) 

recommande d'utiliser exclusivement le vaccin de Pfizer. 

 

 Attention : Le maintien du haut niveau d'adhésion aux mesures barrières y compris chez les 

personnes ayant reçu un schéma de vaccination complet et en particulier au contact des 

personnes à risque de formes graves est indispensable. 

 

 

Où se faire vacciner ? 

Les personnes concernées peuvent prendre rendez-vous : 

• chez leur médecin traitant (ou médecin de leur choix) ; 

• dans une pharmacie ; 

• en cabinet infirmier ou de sage-femme, au sein des services hospitaliers où elles sont suivies ; 

dans un centre de vaccination (possibilité de prendre rendez-vous sur www.sante.fr . 

 

Pour les personnes résidant dans les établissements pour personnes âgées, la dose de rappel 

s'administre sur place, pas besoin de se déplacer. 

Le vaccin Pfizer-BioNTech peut être injecté en cabinet de ville depuis le 1er octobre 2021. 

 

 

 

 

 

VOUS AVEZ DES PROBLÈMES DE MOBILITÉ : CONTACTEZ LA MAIRIE 

DE COLY SAINT AMAND—05 53 51 47 85—POUR ORGANISER VOTRE 

DÉPLACEMENT VERS LE CENTRE DE VACCINATION DE SARLAT 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3292786/fr/covid-19-utiliser-le-vaccin-de-pfizer-pour-le-rappel-de-vaccination
https://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid.html
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TUBERCULOSE BOVINE 

Grippe aviaire : risque "élevé" en France, les éleveurs appelés à confiner les volailles 

Le niveau de risque face à la grippe aviaire vient d'être relevé ce vendredi 5 no-
vembre, passant de «modéré» à «élevé» et obligeant les éleveurs à confiner les vo-
lailles. 

En effet, selon un arrêté du 4 novembre publié au Journal Officiel et entrant en vi-
gueur le vendredi 05 novembre, tous les éleveurs de volailles et d'oiseaux doivent en-

fermer leurs animaux pour éviter les contacts avec les oiseaux migrateurs, potentiellement porteurs 

GRIPPE AVIAIRE 
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 DÉGRÈVEMENT GEL 
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 TRAVAUX ÉLAGAGE 
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 ENQUÊTE CULTURE 

Le Conseil Départemental de la Dordogne et la Ville de Périgueux organisent une grande en-

quête sur les pratiques culturelles et numériques pour mieux comprendre les attentes des Péri-

gourdins. 

Un questionnaire est proposé pour recueillir les habitudes et les envies des concitoyens. 

L’objectif est de renouveler les offres culturelles et numériques proposées aux Périgourdins. Ce 

questionnaire s’adresse à tous et ne mobilise qu’un temps limité (7 min environ). Les données 

seront traitées de façon anonyme. Le questionnaire est accessible à partir du 18 octobre 2021 à 

l’adresse suivante : https://fr.surveymonkey.com/r/BPMLQWQ 
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À VOS AGENDAS !!! 
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Tentez votre chance !!! Si vous souhaitez des tickets, contactez Pierrick au 06 22 98 00 38 

Tirage au sort le vendredi 19 novembre à 18h30 

Salle de convivialité - Coly 

Suivi d’un apéritif offert 

À gagner : 1 sanglier, 2 repas à la Table de Jean, 2 repas au Troisième Lieu, 1 rôti de bœuf*, 1 pot 

au feu pour 5 pers*, nombreux autres lots. 

*offert par la boucherie DELAGE - Condat 

AMICALE LAÏQUE 

LES CHASSEURS COLYNOIS 

St-AMAND FAIT SON INTÉRESSANT 

Vous êtes chaleureusement convié par toute l’équipe à : 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

VENDREDI 03 DÉCEMBRE 

18h30 SÉCHOIR À TABAC 

Inscriptions avant le 25 novembre à festivalsaintamand@gmail.com  

ou au 06 31 30 92 48 en précisant le nombre de participants pour l’intendance. 

Au plaisir de vous retrouver, Amicalement, Sylvie Berthelot-Roulland 
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SOIRÉ CASSOULET 

SAMEDI 27 NOVEMBRE 

20h - 20€ 

Réservation obligatoire au 05 53 42 96 68 

places limitées 

 LE TROISIÈME LIEU 

Plat du jour à emporter ! 

À réserver le matin et à récupérer entre 14h et 19h. Vous trouverez les menus sur la 
page Facebook « letroisiemelieu » 
 

Et toujours les pizzas maison à emporter le vendredi, samedi et dimanche soir, entre 19h30 et 20h30. 

Pensez à demander votre carte de fidélité ! Au bout de 10 pizzas achetées, 1 offerte. 

 C.ART.THÉ.SIEN - Saison automnale 
L'art et l'artisanat français sont au rendez-vous à la boutique. Cadeaux de Noël pour 
homme, femme et enfant : cuir, couture, verrier, macramé originaux,décoration ori-
ginale, thé, café des coffrets tout prêts ..vous y trouverez des œuvres originales et 
abordables.  
 

Nouveautés : des cosmétiques naturelles : savons, shampoing, hydrolats, avec con-
seils.  
 

Sans oublier la Tarterie et des produits locaux et bio (miel, gâteaux, sirop, café, thés..)  
 

Rendez-vous du Jeudi au samedi 10h à 19h  
 

N'hésitez pas à nous contacter - 06 27 93 63 33 - on peut faire une ouverture les autres jours si 
vous avez besoin d'un cadeau. 
 

Un merci à tous pour votre accueil chaleureux de la Tarterie ! Ça motive et récompense après ces 
2 années particulières. Merci de votre soutien.  
 

 LA TABLE DE JEAN 

Restaurant bistrot avec des produits du terroir et une cuisine 

« fait maison » 

Fermé le dimanche, lundi et mercredi soir. Sauf jours fériés. 

Possibilité d’ouverture sur demande 

OUVERT LE 31 DÉCEMBRE 

Tél. : 05 53 51 68 08 

ÇA SE PASSE À COLY-ST-AMAND  
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M A I R I E  –  L e  B o u r g ,  S a i n t  A m a n d  d e  C o l y  

2 4 2 9 0  C O LY - S A I N T - A M A N D    

05 53  51  47  85  
M a i r i e  A n n e x e  :  L e  B o u r g ,  C o l y  

2 4 1 2 0  C O LY - S A I N T - A M A N D  –  0 5  5 3  5 1  6 6  8 5   

 

w w w . c o l y s a i n t a m a n d . f r  


